
Intervenir en espace confiné et en ambiance chaude sur 
CNPE (distanciel)

IEC-D

  Public Visé 

Intervenants amenés à participer aux interventions en espace confiné 
et en ambiance chaude.

  Pré Requis 

Savoir lire, écrire et parler la langue d’enseignement.

Professionnalisez vos collaborateurs pour intervenir en sécurité dans une enceinte confinée 
et en ambiance chaude !

  Parcours pédagogique
Introduction 

Règlementation française et définition de l’espace confiné 

Identification des dangers d’un espace confiné 

Opérations constituant la procédure d’intervention sur CNPE 

Eléments caractéristiques de l’ambiance chaude (Règlementation française) 

Effets physiopathologiques sur l’homme 

Conséquences et impacts sur la santé 

Mesures de prévention des risques 

Evaluation 

Synthèse

  Méthodes pédagogiques

Moyens pédagogiques
Théorie en classe virtuelle, séquence d’évaluation en e-learning

Moyens humains
Formateur qualifié.

  Objectifs pédagogiques et d'évaluation
Repérer les dangers et les risques liés aux espaces confinés et aux travaux en ambiance chaude
Adapter son comportement aux règles spécifiques liées aux travaux en espace confiné et en ambiance chaude
Mettre en oeuvre les dispositions prévues dans l’analyse de risques
Intervenir en cas de situation dégradée.

L’Entreprise devra fournir la liste des participants ainsi que les adresses mails professionnelles de chaque stagiaire pour pouvoir créer un profil 
utilisateur pour chacun. Les stagiaires recevront un mail automatique généré par la plateforme 360 Learning pour réaliser le parcours de 
formation, comprenant l’ensemble des modules décrits ci-dessus.

  Les + métier 

A distance - Synchrone

SOCOTEC FORMATION NUCLEAIRE - Numéro de déclaration d'activité (ne vaut pas agrément de l'état) :   



Validation des acquis théoriques à l’issue de la formation.

  Méthodes et modalités d'évaluation

Heures

Durée
4.00

  Effectif

De 1 à 12 Personnes

SOCOTEC FORMATION NUCLEAIRE - Numéro de déclaration d'activité (ne vaut pas agrément de l'état) :   


